
Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs 
de certaines parties de bicyclettes de Chine 

(antidumping) 

2008/20 .L’attention des importateurs est appelée sur la Décision n° 2008/260/CE de la Commission (JOUE L 
81/08) modifiant comme suit la liste des sociétés exemptées du droit antidumping définitif étendu à certaines 
parties de bicyclettes originaires de Chine en application des dispositions du règlement (CE) n° 71/97 (JOCE L 
16/97) modifiant le Règlement t (CE) n° 2474/93 – JOCE L 228/93). 

- Les parties figurant dans le tableau 1 sont exemptées du droit antidumping étendu.

- La suspension du paiement du droit étendu est supprimée pour des sociétés du tableau 2.

-  La  liste  modifiée  des  sociétés  bénéficiant,  en  raison  de  leur  demande  en  cours  d’examen,  de  la 
suspension du paiement du droit antidumping étendu, est reprise en tableau 3.



Tableau 1 (suite)

Liste des parties à exempter 



Les dates d’effet de ces mesures sont précisées dans les tableaux.


